
 
 

 

 

ORGANISATION PISTE CROIX 2010 
 
  Nous rappelons que cette manifestation se déroule  sans esprit de compétition ni  
chronométrage et qu’à ce titre, tout comportement j ugé dangereux sera sanctionné par une 
exclusion de la piste ( sans remboursement des frai s d’inscription ).  
 
 
CATEGORIE A : « PROMENADE »    Pilotes débutants ou  occasionnels.  
 
Véhicules Alpine, Spider et Renault à moteur Gordini à l’exclusion des véhicules préparés pour la 
compétition.                                                                              
 
CATEGORIE B : « PERFORMANCE »   Pilotes expérimenté s. 
 
Véhicules Alpine, Spider et Renault à moteur Gordini y compris les véhicules préparés pour la 
compétition.                                                                                      
 
CATEGORIE C : « MONOPLACE » SI LE NOMBRE D’INSCRITS  EST SUPERIEUR A 5 
 
Véhicules de type Monoplace : Formule France , Formule Renault. 
 
PLANNING :  
 

  8H30 : Ouverture de l’accueil au circuit.  
Pour fluidifier votre entrée sur le circuit : merci  de préparer à portée de main votre permis de condu ire 
et attestation d’assurance du véhicule  ( licence F FSA en cours de validité acceptée ) 

  9H45 : Consignes de sécurité  
 
10H00 : Ouverture de la piste, catégorie A 
10H20 : B 
10H40 : C 
11H00 : A 
11H20 : B 
11H40 : C 
12H00 : Séance d’entrainement réservée aux dames. Catégories: A et B . Baptêmes 
12H30 : Fermeture de la piste 
13H30 : Parade pour tous les véhicules Alpine présents sur le Paddock 
14H00 : Catégorie A 
14H20 : B 
14H40 : C  
15H00 : A 
15H20 : B                  (les horaires pourront être modifiés en fonction  
15H40 : C                  de la fréquentation dans les trois catégories, 
16H00 : A                  des conditions climatiques,d’évén ement particulier)  
16H20 : B 
16H40 : C 
17H00 : A 
17H20 : B        Passion et bonne humeur 
17H40 : C         Le comite de l’A.S.A.N 
18H00 : Fermeture de la piste 
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